
LE PRIX COURAN'

mite est marquée par l'excellent prin-
cipe: " Ne faites pas à autrui ce que
vous ne voudriez pas qu'on vous fit à
vous-même ". Entre ces deux limites,
il y a un beau champ d'opérations, et
l'espoir d'une abondante moisson pour
tous ceux qui veulent travailler. Celui
que les dépasse cherche à obtenir une
chose pour laquelle il n'a pas travaillé.

Comment doit-on, dans la pratique, ap-
pliquer les principes d'honnêteté et de
franchise aux affaires concernant l'as-
surance sur la vie?

Les agents d'assurance viennent en
contact les uns avec les autres en diffé-
rentes occasions:

-Premièrement: Quand ils cherchent à
fai.re une nouvelle assurance.

Deuxièmement: Dans une affaire déjà
existante.

Troisièmement: Dans le' développe-
ment d'un personnel productif.

Examinors d'abord le premier cas, la
recbe'.che d'une nouvelle affaire. Deux
agents sont en rivalité pour assurer la
même personne. Pour re ral-on quel-
conque, ou peut-être sans aucune raison,
l'un d'eux obtient l'assurance. Il ne
reste alors qu'une chose à faire pour l'a-
gent malheureux: abandonner la lutte et
tâcher de réussir ailleurs. Le postulant
sest engagé moralement, et toute ten-
tative ayant pour but de lui faire man-
quer à sa parole, n'est loyale, ni vis-à-vis
de 1ui, ni vis-à-vis du concurrent. Toute-
fois ceci n'est pas une règle invariable.
Un agent a pu obtenir une demande d'as-
surance en se servant de comparaisons
déloyales, en faisant valoir des faux
trompeurs, des aperçus impoisibles, OI
encore en offrant une iéduction de
prIme. Dans ce cas. il faut porter la
lutte dars le camp même (le celui qui
a fait acte d'hostilité.

De même un agent peut avoir à lu-tter
contre quelque compagnie hylbride. dont
les états de ser-vice or.t peu flatteurs et
dont l'avenir est incertain.' Son devoir
en-vers la personne à assurer l"bligeia
à continuer la lutte.

-Parfois on postulant bigne uie deman-
de d'assurance afin d'obtenir une police
dans le seul but le l'examiner. .. n'y a
pas eu le contrat établi - le champ ost
encore ouvert. Le marchandage îI'st
pas loin. Celui qui s'y adonne ou bien
par là même se déclare incapable. lui
avoue que sa compagnie ne vaut rien.
Afin de se procurer à lui-même une pi-
tance, il prive un autie (le la com-pensa-
tion qui devrait être la récompere d'un
t.ravail honnête.

Un mot au sujet des brochures 'om-
paratives ayait trait aux compagnies ri-
vales. Quelques compagnies, comme les

devins convertis dans l'ancienne Alexan-
drie, ont fait des feux de joie de leurs
mauvais livres. Des chiffres d6ifigurés
d'une manière ingénieuse, des rapports
sans valeur, la calomnie n'ont que faire
dans notre travail; et un grand progrès
serait accompli, si toutes les compagnies
se mettaient à expu-rger de la même ma-
nière leurs approvisionnements de bro-
chures. Cependant toutes les brochures
publiées paj les compagndee d'assurance
ne doivent las être classées comme mau-
vaise. Les rapports de faits exalets sont
des documents dont l'usage est légitime
dans la sollicitation. Si une comparai-
son est exacte, son emploi rentre dans
les limites d'une bonne concurrence.

Deuxièmement: Affaire déjà existante.
Quelquefois, une personne sollicitée de
prendre une assurance, dira: "J'ai une
police dans telle compagnie." A moins
que cette personne ne puisse être per-
suadée d'ajouter une assurance à celle
qu'elle a déjà, le solliciteur à l'esprit
loyal n'a qu'une chose à faire: féliciter
cette personne de la prudence dont elle a
fait preuve en assurant sa vie, et la lais-
ser tranquille. En agissant ainsi, le sol-
li·citeur gagnera plus sûrement la confi-
are de cette personne, et sera plus sûr
d'un succès futu-r, qu'en dénigrant son
jugement, ou en faisant le procès de la
compagnie qu'elle a enoisie.

Agir autrement serait commettre un
délit et sortir dies limites. Le dénigre-
mer-t n'est pas de bonne lutte dans la
concurrence. Le dénigreur est une in-
cairnation moderne de ce mauvais hom-
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me qui semait de l'ivmie dans le jardin
d'un homme de bien, pendant que celui-ci
dormait. Celui qui emploie de sembla-
bles méêihodes peut s'attendre, à son tour,
à se voir couper l'herbe sous le pied.
"Il se retournera et vous déchirera ". Il
peut y avoir une exception justifiée à la
règle concernant le racolage: c'est lors-
qule la prime de la première année a subi
un rabais et que le détenteur de la po-
lice n'a pap l'intention de renouveler.
Amener une telle persolne à s'assurer
sur la base d'une prime de plein prix;
c'est combattre le bon combat.

Une autre partie du champ de la con-
currence réclame l'attention: c'est le
développement du personnel productif.'
Il fut un temps où une table de taux, un
blanc de demande, une parole 'persua-
sive étaient considérés comme formant
un outillage complet pour entrer en can-
pagne. Les solliciteurs se lançaient dans
les affai-res, " tout arimés " comme Mi-
-re-ýve sortar-t de la tête de Jupiter. Ce-
pendant le solliciteur d'aujourd'hui qui
réussit est un homme qui a subi un cer-
tain entraînement, et il a fallu du temps
et de l'argent pour le former.

Quand un agent a fait des avances à
un solliciteu-r, lui a donné des garanties
et fourni des occasions, dans l'espoir de
développer un élément de profits, alors il
a droit à sa riécompense. Aucun rival à
l'esprit juste ne cherchera à deLourner
un solliciteur du service d'un agent au-
quel il est lié moralement, s'il ne l'est
pas par contrat. SI un solliciteur sent
qu'il peut améliorer sa situation en repré-
sentant une autre compagnie, l'idée de
ce changement doit venir de lui-même et

pon du gérant d'une agence rivale. La
loyauté envers tous. exigerait que ce sol-
li-citeur fournisse des preuves comme
quoi il a rempli ses obligations envers
son patron artuel. la loyauté dans la
concurrerce devrait aussi encourager la
protection mutuelle contre l'espèce du

racoleur".
Il est impossibie d'exprimer en tern-s

définis les limites dans lesquelles dtoit
s'exercer la concurrence. Les hommes
honnêt-es, qui ont une. idée juste dies
droits des autres, verront clairenuenit
quelles sont ces limites. On a beaucoup
parlé diu but bienfaisart accompli par
l'assurare sur la vie gràce à la prote<-
tion qu'elle accorde à la famille. En ou-
tre, l'assurance sur la vie est une grande-
force morale, et ceux qui prêchent en sa
faveur devraient faire concorder leurs
actions avec les principes élevés qu'ils
émettert, actions et principes devant
être u-nis pour le progrès de notre belle
institution.
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